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Contenu

L’ « erreur naturaliste » caractérise le fait d’opérer dans un raisonnement une transition illégitime entre le domaine de « l’être » (descriptif) et le
domaine du « devoir-être » (normatif). Cette accusation vise toutes les doctrines morales qui prétendent pouvoir tirer des conclusions morales
sur la base de la connaissance de la nature.

Un exemple typique de théorie visée par l'accusation est la morale évolutionniste (de Spencer, par exemple). Selon cette doctrine, en effet, le
fait que l'évolution sélectionne les plus forts et élimine les plus faibles implique que les plus forts n'ont aucun devoir moral envers les plus
faibles.

On peut aussi trouver des raisonnements fallacieux de ce type dans des propos plus ordinaires: par exemple, lorsque l'homosexualité est
qualifiée d'immorale car contre-nature, ou que la consommation de viande est considérée comme moralement acceptable parce que naturelle
pour l'homme.

Dans le séminaire, nous allons étudier les différents niveaux auxquels peut être défendue l’accusation d’« erreur naturaliste ».

1) Le niveau logique
2) Le niveau sémantique
3) Le niveau ontologique et/ou épistémique

Nous étudierons plusieurs textes qui soutiennent ou critiquent l’accusation d’erreur naturaliste à l’un ou l’autre des niveaux mentionnés.

Forme de l'évaluation

L’évaluation est établie sur la base d’une présentation orale durant le semestre, de la rédaction d'un travail écrit, ainsi que d’un examen oral à la
fin du semestre. La participation au séminaire est également considérée dans la note finale. Les détails de l’évaluation seront fournis en début
de semestre.

Les examens écrits doivent être rendus au maximum trois semaines après la présentation orale individuelle. En cas de demande de corrections
par l'enseignante, celles-ci doivent être faites dans les deux semaines qui suivent la demande. Tout retard sera sanctionné par un abaissement
de la note et un retard de plus de deux semaines donnera lieu à un échec.

Si l'étudiant-e ne se présente pas aux examens oraux, il/elle sera considéré en échec en l'absence de justificatif approprié.
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Objectifs d'apprentissage

Au terme de la formation l'étudiant-e doit être capable de :

- Rédiger un texte critique concernant l'un des arguments étudiés
- Définir les concepts centraux de la métaéthique
- Etablir une bibliographie pertinente pour le travail écrit attribué
- Expliquer les variantes (logique, sémantique, ontologique, ...) du passage fallacieux de l'être au devoir-être
- Critiquer les arguments étudiés en imaginant des objections durant les présentations orales
- Discuter les principaux arguments en faveur ou défaveur de la posture naturaliste en éthique
- Présenter oralement un texte de manière à ce que les collègues puissent comprendre le contenu et la portée de la thèse défendue dans le
texte
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